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Des délais d’instruction toujours plus longs

Un manque de moyens qui provoque la surcharge du
système d’instruction

Délits Crimes
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La « détention préventive »
devient la « détention  

provisoire » : la liberté devient
la règle et la détention

l'exception.
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Création de : 

la fonction de juge des
libertés et de la détention
(JLD)
Commission nationale de
réparation de la détention
provisoire
Commission de suivi de la
détention provisoire 

Elle constitue un nouveau cas de
détention provisoire. Elle est
utilisée dans des affaires dans
lesquelles les indices sont jugés
suffisants, mais certains résultats
d’enquête restent manquants.
Cette procédure « permet de faire
juger une personne suspectée
d’un délit dans un délai de deux
mois après sa garde-à-vue »
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LES ÉVOLUTIONS DE LA DÉTENTION PROVISOIRE
EN FRANCE

Augmentation du risque de placement en détention
provisoire chez certains publics

Personnes déjà jugées et en attente de l’examen du recours
contre leur condamnation 

Détenu.e.s en détention provisoire

Personnes en attente de jugement 

PLUSIEURS FACTEURS EN CAUSE 

UN RÉGIME D’EXCEPTION QUI SE GÉNÉRALISE

DES PLACEMENTS EN DÉTENTION PROVISOIRE  
À LA DURÉE QUI S’ALLONGE

UNE PRATIQUE DISCRIMINATOIRE ?

Infographie LA DÉTENTION PROVISOIRE
EN FRANCE : PRÉVENTIVE

OU EXCESSIVE ?

L’ENJEU DE LA DÉTENTION PROVISOIRE
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Personne sans
domicile fixe

Personne née à
l’étranger

Durée moyenne de la détention provisoire
(en France) en nombre de mois
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La part de la détention provisoire dans les
prisons françaises en 2019
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Délai moyen d’instruction (en mois) pour les crimes et les délits en 2010 et en 2018

Détention définitive 
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« Aucun pouvoir ne paraît s’être réellement saisi de la
question et des enjeux de la détention provisoire, énième
preuve de l’indifférence de l’administration publique. »

Extrait de notre Policy Brief


